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ii) pour pêcher dans une zone de séparation.

f) Les navires qui naviguent dans des zones proches des extrémités d'un
dispositif de séparation du trafic doivent le faire avec une vigilance parti-
culière.

g) Les navires doivent éviter, dans toute la mesure du possible, de mouiller à
l'intérieur d'un dispositif de séparation du trafic ou dans les zones proches
de ses extrémités.

h) Les navires qui n'utilisent pas un dispositif de séparation du trafic doivent
s'en écarter aussi largement que possible.

i) Les navires en train de pêcher ne doivent pas gêner le passage des navires qui
suivent une voie de circulation.

j) Les navires de longueur inférieure à 20 mètres ou les navires à voile ne doivent
pas gêner le passage des navires à propulsion mécanique qui suivent une voie
de circulation.

SECTION Il - CONDUITE DES NAVIRES EN VUE LES UNS DES AUTRES

Règle 11

Champ d'application

Les règles de la présente section s'appliquent aux navires qui sont en vue les uns
des autres.

Règle 12

Navires à voile

a) Lorsque deux navires à voile s'approchent l'un de l'autre de manière à faire
craindre un abordage, l'un d'eux doit s'écarter de la route de l'autre comme
suit:
i) quand les navires reçoivent le vent d'un bord différent, celui qui reçoit le

vent de bâbord doit s'écarter de la route de l'autre;

ii) quand les deux navires reçoivent le vent du même bord, celui qui est au
vent doit s'écarter de la route de celui qui est sous le vent;

iii) si un navire qui reçoit le vent de bâbord voit un autre navire au vent et ne
peut pas déterminer avec certitude si cet autre navire reçoit le vent de
bâbord ou de tribord, le premier doit s'écarter de la route de l'autre.

b) Aux fins d'application de la présente règle, le côté d'où vient le vent doit être
considéré comme étant celui du bord opposé au bord de brassage de la grand-
voile ou, dans le cas d'un navire à phares carrés, le côté opposé au bord de
brassage de la plus grande voile aurique (ou triangulaire).

Règle 13

Navire qui en rattrape un autre

a) Nonobstant toute disposition des règles de la présente section, tout navire qui
en rattrape un autre doit s'écarter de la route de ce dernier.


